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5 -LEGISLATION

FONCTION PUBLIQUE
—  A rrêté du D irecteur des Finances ¿ 2 ٧ ا  octobre وا5ا  (J.O.T. du 9 novembre 

1951), modifie l'échelonnem ent indiciaire applicable ه  certaines catégories de per- 
sonnels des Adm inistrations de l'E ta t e t des Etablissem ents publics de ا Etqt.

REGIME DE PREVOYANCE DES PERSONNELS DE L'ETAT

—  A rrêté du M inistre de ١٠ Santé Publique et du D irecteur des Fin؟ nces du 15 
octobre 1951 (J.O.T. du 9 novembre 1951). O rganise le contrôle médical prévu 
par le décret du 2ا  avril 1951 , in stituan t un régim e de prév،>y^c® en ؛٠٧٠٧٢ ءءد  
personnels de l'E ta t et des collectivités publiques.

—  A rrêté du M inistre de la Santé Publique e t du D irecteur des Finances du 15 
octobre ه ا951 (ر.آ. . du 9 novembre ١اوو ر  re la tif ه  l'opp lica؛؛arï du décret du ١ 2
avril وا و ا , instituon t un régime de prévoyance en faveur des personnels de ا E tat 
e t des collectivités publiques.

—  R ectificatif ٠٧ J.O .T. n° 90  du 9  novembre 1951 (arrê té  du M inistre de la 
Santé Publique e t du Directeur des Finances du 15 octobre 1951 , re la tif à  l'app li- 
cation du décret du 12 avril 1951) (J.O.T. du 23  novembre 1951 ١•

DROITS DE DOUANE

—  A pplication ة  la Tunisie de l'a rrê té  interm inistériel re la tif au rétablissem ent 
de droits de douone d 'im portation  applicables ة  certains produits (J.O.T. du 13 ٨٠- 
vembre 1951).

—  A pplication ه  la Tunisie de l'a rrê té  interm inistériel (J.O .T. du 13 novembre 
1951). Porte m odification des droits de douane d 'im portotion.

CAFE

—  A rrêté du D irecteur des Finances du 14 novembre 1951 ( ل.ه.آ . du 16 novem - 
bre 1 9 5١١ re la tif ه  la nom enclature des p roduits monopolisés.
TABAC

—  A rrêté du D irecteur des Finances du 14 novembre 1951 (ل.©.T. du 23 no- 
vembre 1951) relatif ه  la nom enclature des produits monopolisés.

FONDS DE SOUTIEN OLEICOLE

—  A rrêté du M inistre du Commerce e t de l 'industrie  e t du D irecteur des F inan- 
ces du 9  novembre 1951 (J.O.T. du 13 novembre 1951) re la tif Ou soutien du m ar- 
ché oléicole pour lo cam pagne 1 9 5 1 -1 9 5 2 .

CEREALES

—  A rrêté du M inistre de !'A griculture e t du D irecteur des Finonces du 15 o cto- 
bre 1951 ( ل.ه.آ . du 9  novembre 1951). Fixe le taux des redevances com pensatrices 
applicables aux produits dérivés des céréales.

—  A rrêté du M inistre de !'A griculture e t du D irecteur des Finances du 1 5 octo - 
bre 1951 (J.O.T. du 9  novembre 1951). Fixe le taux e t les m odalités de paiem ent 
des indem nités de redevances com pensatrices applicables aux stocks de céréales dé- 
tenus 30 ءا septem bre 1951 e t aux livraisons de blé؛ e ffectuées ¡usqu'o ce tte  date .



٦٦L؟ E G IS L A T IO N

—  A rrêté du M inistre de ! 'A griculture e t du □ recteur des Finances du 2؛ 2  octo- 
bre 195! (J.O .T. du 23 novembre ! 9 5 ! )  re la tif ه  l'inscrip tian  au  régim e des va- 
riétés de céréales e t aux conditions de production, de contrôle, d 'a c h a t, de c ircu - 
lation e t de vente des céréales de sem ences.

FARINES

—  A rrêté du M inistre de !'A griculture e t du □ ¡recteur des Finances du ! 9  no- 
vembre 195! (J.O .T. du 20  novembre !9 5  ١ ٠ . Fixe !e taux  e t les m odalités de pa ie - 
m ent de l'indem nité  com pensatrice applicable aux  q u an tités  de farine panifiable  
m ises en œ uvre par les boulangers du )e r  au  3! octobre ١ دو ١  e t sur les stocks de 
farine détenus à  ce tte  dernière da te .

—  A rrêté du M inistre de !,A griculture e t du □ recteur des Finances du !9؛  no- 
vem bre 1951 (J.O .T. du 2 0  novem bre ! 9 5 ! ) .  Fixe le taux  e t !es m odalités de paie- 
m ent des indem nités e t redevances com pensatrices applicables aux stocks de farines 
e t sem oules détenus le 3! octobre !9 5 !  au soir.

INDEMNITES COMPENSATRICES SUR LES BLES

—  A rrêté du M inistre de ! 'A griculture e t du D irecteur des Finances du !9  no- 
vembre !9 5 !  (J.O.T. du 2 0  novembre !9 5  ١١. Fixe !e tau x  e t !es m odalités de paie- 
m ent des redevances e t indem nités com pensatrices applicables aux  blés mis en œuvre.

REEQUIPEMENT DES MINOTERIES ET SEMOULERIES

—  A rrêté du M inistre  de !'A griculture e t du □ ¡recteur des Finances du 23 aoû t 
!9 5 !  ( ر.ه .T. du 23 novembre !9 5 1 )  re la tif ٠٧ rééquipem ent des m inoteries e t  se- 
moulerl'es.

DEFENSE ET RESTAURATION DES SOLS

—  A rrêté  du M inistre  de !'A griculture e t du □ irecteur des Finances du 23 août 
)9 5 !  (J.O .T. du 20  novembre 195! ). Fixe les conditions d 'a ttr ib u tio n  d 'avance de 
l'E ta t en exécution du décret du 6  octobre !9 4 9 , re la tif ة  la défense e t ة  la re stau - 
ra tion  des sols.

PRIX DE VENTE DES CARBURANTS LIQUIDES

—  A rrêté du D irecteur des T ravaux Publics du 3! octobre 195! (J.O .T. du 2 no- 
vembre ! 9 5 ! ) .  M odifie ! 'a rrê té  du 6 janvier !9 5 !  fix an t les prix des carb u ran ts  -؛! 
quides.

FRIX DE VENTE DU GAZ D'ECLAIRAGE

—  A rrêté  du D irecteur des Travaux Publics du !5  novem bre 9ا (ر.ه ا5 .T. du 
16 novembre !9 5 !  ). Fixe le prix de vente du g az  d 'éc la irage  pour la région de Tunis.

PRIX DE VENTE DES COMBUSTIBLES MINERAUX SOLIDES

A ^ ê té  du D irecteur des T ravaux Publics du 29  novembre 195! (J.O.T. du 30 
novembre !9 5  ١٠. Fixe les prix de vente des com bustibles m inéraux salides.

PRIX DU CIMENT
—  A rrêté du D irecteur des T ravaux Publics du 2! novembre !9 5 !  (J.O.T. du 30 

novembre !9 5 1 )  re la tif ه  l'hom ologation du prix du cim ent artificiel de fabrication  
locale.

ALLOCATIONS FAMILIALES

—  Décret du 15 novem bre !9 5 !  (J.O .T. du 2 0  novem bre ! 9 5 ١١. M odifie le dé- 
c re t du 8 ¡٧١٨ !9 4 4 , p o rtan t in stitu tion  en Tunisie d 'u n  régim e d 'a llocations fam ¡- 
liales.

—  A rrêté du Secrétaire Général du  G ouvernem ent Tunisien du 2! novembre 
!9 5 !  (J.O.T. du 23 novem bre وا5را . M odifie le m o n tan t m axim um  des allocations 
familiales.
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S A L A IR E S

—  Additif ou règlem ent fixan t ؛les conditions d e  rém unération des employés su- 
oérieurs des banques de Tunisie (J.O.T. du 23 n o v em bre l951).

—  Additif au règlem ent fixan t les conditions de rém unération des employés des 
Etablissements bancaires (personnel non g radé). (J.O.T. du 23 ٨ه٧ em ط٢ e 195 j آ  .

A rrêté du M inistre des A ffaires Sociales du 30 octobre ١95 1 (J.O .T. du 23 
novembre وا و آ ). Modifie e t.com plète  l 'a rrê té  du 5 novembre 1948, re la tif au^ sa- 
،aires du personnel des banques.

—  Additif au règlem ent fixan t les conditions de-rém unération  du personnel des 
fabriques de carreaux en cim ent e t m osaïques de la région de Tunis (ل.©.T. du 23 
novembre 195 ١٠.

—  Additif au règlem ent fixan t les conditions de rém unérat؛on du personnel des 
établissem ents où est exercée l'industrie de l'hôtellerie ou de lo restau ra tion  dans la 
région de Tunis e t, par voie d 'ex tension  dans les régions de Bizerte e t de Sousse 
( ر.ه .T. du 23 novembre 1951 ).

—  Additif ٠٧ règlem ent fixan t les conditions de rém unération du personnel -des 
boulangeries dans les régions de Bizerte, Sousse, Sfox e t Gabès (J.O.T. du 2 3  no- 
v e m b re l9 5 1 ) .

—  A dditif ٠٧ règlem ent fixan t les conditions de rém unération des travailleurs de 
commerce, de l'industrie  e t des professions libérales de la région du Kef. (J.O.T. du 
23 novembre 1951).

C IR C O N S C R IP T IO N S  M E D IC A L E S

—  A rrêté du M inistre de la Santé Publique du 8 octobre 1951 (J.O .T. du 16 
novembre 1951). Fixe les circonscriptions dans lesquelles l'assistance m édicale g ra- 
tu ite  sera assurée par des m édecins de libre p ra tique conventionnés.

C O N > fE N T lO N S  S A N IT A IR E S * IN T E R N A T IO N A L E S  4 ٥٤ بموا

—  □écret ¿٧ 15 novembre 1951 (J.O.T. du 20  novembre 1951). Rend applica- 
bles à la Tunisie les conventions sanitaires in tem otionales de 1944.

IN S P E C T IO N  M E D IC A L E  O ES>EC O LES

—  Décret du 15 novembre 1951 (ل.©.T. du 20 novembre 1951). M odifie le dé- 
cret du ١٠ juillet 1941 sur l'inspection m édicale des écoles.

R E P A R A T IO N  ET  R E C O N S T R U C T IO N  D ES  IM M E U B L E S  B A T IS

—  Arrêté du Commissoriat ة  la Reconstruction e t au Logem ent en d a te  du 7 
novembre 1951 (J.O.T. du 27 novembre 1951 ). Porte hom ologation des coefficient؟ 
de mise ة  jour régionaux des prix du bordereau général de  prix re la tif ة  la rép ara - 
tion e t la reconstruction des immeubles bâtis.


